
































Extrait Cadastral

Département : Seine-Saint-Denis Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : STAINS  

Parcelles : 000 J 213
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Seine-Saint-Denis Commune : STAINS

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

C3 Les 2 FRERES ; GARAGE JOSE
AUTO Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) 96 m

D4 STATION SERVICE ELF STATION SERVICE Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de
toute capacité de stockage);Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) 176 m

B4 STAINS CARNOT METAUX ;
CARNOT METAUX Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto... ) 177 m

C2 SDCSD - Sté de DISTRIBUTION de
CHALEUR de SAINT-DENIS Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air conditionné;Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) 178 m

D4 CA AUTO Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres);Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux,
PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules...) 188 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

B4 GARAGE CARNOT CACHIN Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) 201 m

D4 PETROLIERE BLANZY OUEST (Cie) Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) 228 m

D4 DELAUNAY & MARTOUT FABRICATION DE TOILES CIREES Fabrication d'articles textiles;Fabrication et/ou stockage (sans application) de
peintures, vernis, encres et mastics ou solvants 286 m

A3 MOBIL OIL FRANÇAISE Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage);Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) 319 m

B1 Sté FRANÇAISE de COMPRESSION Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto... ) 328 m

B2 POUDRES et GRENAILLES
METALLIQUES Fonderie d'acier;Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.) 344 m

E1 AUTO TECHNIC CARROSSERIE Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes
ou externes, pour véhicules...) 449 m

A3 PIERRE ACTIS BARONE (SA) Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) 461 m

A3 GARAGE HALLAGUE Garages, ateliers, mécanique et soudure;Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines,
platiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules...) 479 m

D1 ATLAS MOTEURS ; GARAGE PRATI Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto... );Entretien et
réparation de véhicules automobiles (ou autres) 492 m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Cartographie des ICPE
Commune de STAINS (93240)

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Arrêtés
PARIS LE BOURGET
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RESAM DIAGNOSTICS | 95, Avenue Du Président Wilson 93100 MONTREUIL | Tél. : 0623867372 - E-mail : contact@resam-diag.com  
N°SIREN : 504394974 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11166183204 

1/1 
Rapport du : 

06/01/2025 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° AS-6199 relatif à l’immeuble bâti visité 

situé au : 1 Rue René Dumont 93240  STAINS. 
 

Je soussigné, SAMSON Alexandre, technicien diagnostiqueur pour la société RESAM DIAGNOSTICS 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir 
: 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

DPE sans mention SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/05/2030 (Date 

d'obtention : 
30/05/2023) 

Gaz SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/05/2030 (Date 

d'obtention : 
30/05/2023) 

Plomb SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/05/2030 (Date 

d'obtention : 
30/05/2023) 

Termites SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/05/2030 (Date 

d'obtention : 
30/05/2023) 

Amiante SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/05/2030 (Date 

d'obtention : 
30/05/2023) 

Electricité SAMSON Alexandre I.Cert CPDI0080 
29/10/2030 (Date 

d'obtention : 
30/10/2023) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11166183204 valable jusqu’au 01/01/2026) permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à MONTREUIL, le 06/01/2025 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 



AXA France IARD, atteste que : SARL RESAM DIAGNOSTICS
                                                        95 AV DU PRESIDENT WILSON
                                                        93100 MONTREUIL FR

Est titulaire d’un contrat d’assurance N° 11166183204 ayant pris effet le 01/10/2023.
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de 
l’exercice des activités suivantes : 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES, REALISES DANS LE CADRE DE LA CONSTITUTION 
DU DOSSIER TECHNIQUE IMMOBILIER ET/ OU AUTRES DIAGNOSTICS ET MISSIONS REALISES EN DEHORS DU 
DOSSIER TECHNIQUE, 
 
TELS QUE FIGURANT DANS LA LISTE LIMITATIVE CI-DESSOUS : 

      AMIANTE : 
ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE.
DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE.
DIAGNOSTIC AMIANTE PARTIES PRIVATIVES.
CONTROLE PERIODIQUE (AMIANTE). 
CONTROLE VISUEL APRES TRAVAUX (PLOMB - AMIANTE). 
REPERAGE AMIANTE AVANT/ APRES TRAVAUX ET DEMOLITION. 

PLOMB : 
DIAGNOSTIC PLOMB DANS L’EAU.
CONSTAT DES RISQUES D’EXPOSITION AU PLOMB (CREP). 
DIAGNOSTIC DE RISQUE D’INTOXICATION AU PLOMB DANS LES PEINTURES (DRIPP). 
RECHERCHE DE PLOMB AVANT TRAVAUX / DEMOLITION. 

DIAGNOSTIC TERMITES/ INFORMATION SUR LA PRESENTE D’UN RISQUE DE MERULES / ETAT PARASITAIRE 
(VRILLETTES, LYCTUS, MERULE ET AUTRES).
MESURES : 
MESURAGE LOI CARREZ ET LOI BOUTIN. 
CALCULS DES MILLIEMES -TANTIEMES DE COPROPRIETE ET REALISATION DE PLANS ASSOCIES SELON LES 
TEXTES SUIVANTS :  LOI 65-557 DU 10 JUILLET 1965, DECRET 67-223 DU 17 MARS 1967, DECRET 2004- 479 
du 27 mai 2004 ET SUIVANTS FIXANT LE STATUT DE LA COPROPRIETE DES IMMEUBLES BATIS.

AUTRES : 

Votre Assurance

Vos références :

VD ASSOCIES
81 BOULEVARD PIERRE PREMIER
33110 LE BOUSCAT
Tél : 05 56 30 95 75
Fax : 08 97 50 56 06
Email : CONTACT@VDASSOCIES.FR
Portefeuille : 0201478984

COURTIER

Contrat n° 11166183204
           Client n° 0789043620

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

SARL RESAM DIAGNOSTICS
95 AV DU PRESIDENT WILSON
93100 MONTREUIL FR
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ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ.
ETAT DES RISQUES ET POLLUTION (ERP).
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (DPE), TOUS TYPES DE BATIMENTS.
DPE INDIVIDUEL POUR MAISONS INDIVIDUELLES, APPARTEMENTS ET LOTS TERTIAIRES AFFECTES A DES 
IMMEUBLES A USAGE PRINCIPAL D’HABITATION, AINSI QUE LES ATTESTATIONS DE PRISE EN COMPTE DE 
LA REGLEMENTATION THERMIQUE. 
ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE.
ETUDE REGLEMENTATION THERMIQUE SELON LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR (RT 2005, RT 2012, 
RT2020…) 
DOCUMENT ETABLI A L’ISSUE DU CONTROLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.
DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT AUTONOME ET COLLECTIF.
ETAT DES LIEUX LOCATIFS.
DIAGNOSTIC DE SECURITE PISCINE.
CERTIFICAT DE DECENCE ET CERTIFICAT DE TRAVAUX DE REHABILITATION.
DIAGNOSTIC POUR OBTENTION DE PRET A TAUX ZERO.
DIAGNOSTIC ELECTRIQUE- TELETRAVAIL.
INFILTROMETRIE-MESURES DE PERMEABILITE DU BATIMENT ET DES RESEAUX AERAULIQUES.
THERMOGRAPHIE INFRAROUGE.
DIAGNOSTIC RADON : UNIQUEMENT POUR MAISONS INDIVIDUELLES ET IMMEUBLES D’HABITATION, A 
L’EXCLUSION DES ERP. 
DIAGNOSTIC DANS LE CADRE DE LA LOI SRU AVANT MISE EN COPROPRIETE.
DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL (DTG) POUR LES COPROPRIETES - LOI N° 2014-366 POUR L’ACCES AU 
LOGEMENT ET UN URBANISME RENOVE « ALUR », A L’EXCLUSION DE MISSIONS RELEVANT D’UN 
PROFESSIONNEL DE LA VENTE OU DE LA LOCATION DE BIENS IMMOBILIERS.
DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE HANDICAPES.
EXPERTISE EN VALEUR VENALE ET LOCATIVE (SOUS RESERVE D’OBTENTION DE FORMATION). 
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION.

AUDIT ENERGETIQUE réalisé dans le cadre de la Loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22/08/2021 ; A 
L’EXCLUSION DE TOUTES PRESTATIONS DE LOUAGE D’OUVRAGE OU DE MAITRISE D’ŒUVRE RELEVANT DE 
L’OBLIGATION D’ASSURANCE DECENNALE.

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES, REALISES DANS LE CADRE DE LA CONSTITUTION 
DU DOSSIER TECHNIQUE IMMOBILIER ET/ OU AUTRES DIAGNOSTICS ET MISSIONS REALISES EN DEHORS DU 
DOSSIER TECHNIQUE, TELS QUE FIGURANT DANS L’ANNEXE FORMULE B CI-DESSUS

La garantie Tous dommages relevant de l’obligation d’assurance / Responsabilité civile Professionnelle 
s’exerce à concurrence de 600.000€ par sinistre et par année d’assurance.

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère.

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2025 au 01/01/2026 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances 
ou le contrat.

Fait à LE BOUSCAT le 16/12/2024.
LA COMPAGNIE PAR DELEGATION






